
Délibération n°M2018-361

Séance ordinaire du jeudi 19 juillet 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le dix neuf juillet,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine ACQUIER, Geniès  BALAZUN, Guy BARRAL, Sabria
BOUALLAGA,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre  DUDIEUZERE,
Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,
Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Isabelle
GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN, Laurent JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA,
Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,
Chantal MARION, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,
Marie-Christine PANOS,  Gilbert  PASTOR, Yvon PELLET, Eric
PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  Jean-Pierre  RICO,
Henri ROUILLEAULT, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE.  Trinité  FRANCES,
suppléant de Thierry BREYSSE .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert
COTTE,  Carole  DONADA,  Michel  FRAYSSE,  Jean-Pierre
GRAND, Sonia KERANGUEVEN, Alex LARUE, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Mustapha  MAJDOUL,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Arnaud  MOYNIER,  Eric
PASTOR, Eric PENSO, Véronique PEREZ, René REVOL, Marie-
Hélène SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Clare  HART,  Audrey  LLEDO,  Jacques
DOMERGUE, Abdi EL KANDOUSSI, Gérard LANNELONGUE,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Rabii YOUSSOUS.
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Délibération n°M2018-361

Finances - Affectation des subventions 2018 - Adoption

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Dans le cadre du Budget Supplémentaire 2018 et pour soutenir l’action des différentes structures œuvrant
dans les domaines de compétences de Montpellier Méditerranée Métropole, il est proposé l’affectation ou
l’annulation des subventions telles que décrites dans le tableau ci-dessous :

Budget Principal :

FONCTIONNEMENT

Article Organisme Montant

65748
ASSOCIATION  DEPARTEMENTALE  DES  COMITES
COMMUNAUX DES FEUX DE FORETS (ADCCFF 34)

2 500

931
TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

SECURITE
2 500

65748

OPERA  ET  ORCHESTRE  NATIONAL  MONTPELLIER
OCCITANIE (OONMO)

125 000

ATTITUDE 27 080
LE DERNIER CRI 19 000
LES MUSES EN DIALOGUE 13 000
ESPANA BAILA 4 500
LES AMIS DU MUSEE FABRE 4 000
LES  AMIS  DE  L'ORGUE  DE  LA  CATHEDRALE  DE
MONTPELLIER

1 500

TOURISME ET LOISIRS 1 500
LE CHEVALET DE COURNONTERRAL 1 000
MONTPELLIER MEDITERRANEE FUTSAL 60 000
MONTPELLIER VOLLEY UNIVERSITE CLUB 30 000
MONTPELLIER  MEDITERRANEE  METROPOLE  HOCKEY
CLUB

35 000

MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE NATATION U.C
(MANUC)

25 000

FEDERATION FRANCAISE DE BASKET (FFB) 10 000
MONTPELLIER FOOTBALL AMERICAIN - LES HURRICANES
FONDS SPECIAL SPORTS

10 000

MONTPELLIER  UNIVERSITE  CLUB  BASEBALL  -  LES
BARRACUDAS
FONDS SPECIAL SPORTS

4 000

FONDATION SAINT PIERRE
FONDS SPECIAL SPORTS

1 000

ASSOCIATION  PEROLIENNE  POUR  LE  MAINTIEN  DES
TRADITIONS CAMARGUAISES
TROPHEE TAURIN

1 000

933
TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

372 580
CULTURE, JEUNESSE, SPORTS & LOISIRS
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65748
UNION REGIONALE DES ORGANISMES - HABITAT SOCIAL - 20 000

OCCITANIE MEDITERRANEE HABITAT 20 000

935
TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

AMENAGEMENT DES TERRITOIRES & HABITAT
0

65748

DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES DANS
LE BATIMENT ET L’INDUSTRIE (DERBI)

- 30 000

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE (CCI) – PLACE
CREATIVE

8 500

CONFEDERATION  DE  L'ARTISANAT  ET  DES  PETITES
ENTREPRISES DU BATIMENT (CAPEB)

10 000

PLATEFORME DE LA CREATION D'ACTIVITES (PFCA) 10 000

936
TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

- 1 500
ACTION ECONOMIQUE

INVESTISSEMENT
Article Nom de l'organisme bénéficiaire Montant

20421
STAND’ART 65 000
BALTHAZAR 30 000

903
TOTAL SUBVENTION D'INVESTISSEMENT

95 000
CULTURE, JEUNESSE, SPORTS & LOISIRS

204181 CONVENTION PARTENARIAT INNOVATION URBAINE 
CONTRATS RECHERCHE DEVELOPPEMENT CELLULE INNOVATION URBAINE

-10 000

204113 ETAT
PROJETS INFRASTRUCTURES

- 200 000

20422

PERSONNES  PRIVEES  -  AIDES  A  LA  RENOVATION
LOGEMENT
FONDS ANAH
AIDES AUX LOGEMENTS - CREDITS DELEGUES - PERSONNES DE DROIT PRIVE - ANAH

500 000

905
TOTAL SUBVENTION D'INVESTISSEMENT

AMENAGEMENT DES TERRITOIRES & HABITAT
290 000

204182 AQUADOMITIA 2 640
2041412 MAISON DE LA NATURE 20 000

907
TOTAL SUBVENTION D'INVESTISSEMENT

22 640
ENVIRONNEMENT

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  décider  de  l’octroi  des  subventions  de  fonctionnement  et  des  subventions  d’équipement,  ainsi  que

l’annulation de cinq subventions, conformément aux tableaux présentés ci-dessus,
-  dire  que  les  subventions  seront  versées  sous  réserve  de  la  signature  d’une  convention  d’attribution  à

intervenir avec les structures bénéficiaires,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer les conventions ainsi que

tout document relatif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 78 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 6 voix 
Mme Titina DASYLVA, Mme Sonia KERANGUEVEN, M. Max LEVITA, Mme Isabelle MARSALA, Mme Patricia 
MIRALLES, Mme Véronique PEREZ.

Fait à Montpellier, le 26/07/18

Pour extrait conforme, 
le Président

 

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 juillet 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180719-49389-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/07/18

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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